
CFN du 3 septembre 1992 
Intervention liminaire de G. Le Néouannic, Secrétaire général 
 
 A la suite du recours déposé contre la FEN par le SNES et le SNEP notamment, le Tribunal de 
Grande Instance de Paris a rendu son jugement le 22 Juillet dernier. Vous avez eu communication de ce 
texte. 
 Comme tout le monde déclare avoir gagné, il convient d'être bien au clair sur la lecture et le sens 
de ce jugement. 
 
 
1 - En ce qui concerne tout d'abord les questions de recevabilité 
 
 Le TGI a reconnu que dans cette affaire les syndicats avaient "intérêt et droit à agir" ... dont acte. 
 Le TGI a également déclaré que CHEVARIN avait lui aussi droit à agir pour obtenir sa 
réintégration au CFN et au BFN dont il avait été exclu comme membre du SNES. 
 Par contre le TGI a débouté les courants de pensée. Ce qui est conforme … l'avis et à la demande 
de la FEN. Ce qui, de notre point de vue, est heureux pour la FEN elle-même quant à sa nature, et plus 
généralement pour le syndicalisme français. 
 
2 – Sur les problèmes de fond qui nous opposent au SNES et au SNEP le tribunal a déclaré :  
 
 a) que la décision du CFN du 6 mai a été précédée de délibérations (CFN, Commission des 
Conflits, BFN) "dont la régularité formelle et la conformité aux règles statutaires n'apparaît pas 
sérieusement contestable" ; 
 
 b) "que le CFN  et le BFN ayant aux termes de l'article 5 des Statuts de la FEN le pouvoir 
d'administrer la fédération dans l'intervalle des congrès, avaient, incontestablement compétence pour 
mettre en cause" : 
  - les manquements au pacte fédéral résultant du manifeste de 1973, 
  - et qu'ils pouvaient relever à l'encontre du SNES et du SNEP leur manquement à 
l'obligation résultant des articles 45 et 48 du règlement intérieur et 3 du règlement intérieur spécial. 
 
 Ainsi donc sur les problèmes de fond, le TGI a totalement confirmé l'analyse qui est la nôtre. 
 
3 - PAR CONTRE LE TRIBUNAL N'A PAS ADMIS QUE CETTE DECISION SOIT 
IMMEDIATEMENT  EXECUTOIRE, ELLE NE PEUT S'APPLIQUER QU'APRES RATIFICATION 
PAR UN CONGRES 
 
 Pour les magistrats (qu'ils soient du Parquet ou du Siège), la décision du CFN vient modifier la 
délimitation des syndicats nationaux. Or aux termes de l'article 3 de nos statuts, cité dans le jugement : 
« le nombre et la délimitation des syndicats nationaux sont fixés par un règlement intérieur spécial 
délibéré par le CFN et ratifié par le Congrès ». 
 
 
 Ainsi pour ces magistrats : « Toute modification du règlement intérieur spécial fixant les champs 
de syndicalisation des syndicats fédérés doit être, en application de son article 2 ratifiée par le 
Congrès ». 
 
 Et pour que les choses soient encore plus claires le TGI nous reproche un peu plus loin de ne pas 
avoir saisi un Congrès pour ratification. 
 
 



 De plus, dans l'ordonnance de référé rendue le 31 juillet et déboutant le SNETAA dans sa 
prétention à ne pas s'acquitter des cotisations fédérales, le TGI a précisé  que le jugement du 22 juillet 
remettait les choses en l'état « jusqu'à ratification des décisions prises par un prochain congrès ».  
 
 Il convenait donc de se conformer à cette décision de justice qui en clair exige qu'un congrès 
ratifie la décision du CFN de mai. 
 Nous avons annoncé immédiatement que nous appliquerions la décision de justice, intégralement, 
dans tous ses attendus. 
 Le SNES et le SNEP ont donc été immédiatement réintégrés et nous avons exprimé notre 
intention de proposer à nos instances de réunir un congrès à la rentrée. 
   
 C'est l'objet même de ce CFN, car c'est le CFN qui fixe les dates d'un congrès et en arrête l'ordre 
du jour, CFN qui a été convoqué par le BFN qui s'est tenu la semaine dernière. 
 
 Et chacun doit ici être informé que nos minoritaires ont contesté la validité des délibérations de ce 
BFN, comme ils le feront pour le CFN, en se fondant sur l'illégalité de sa composition puisque y siègent 
des représentants de courants de pensée membres d'un syndicat qui, selon eux, ne serait pas à la FEN : le 
SE. 
 Au regard de nos statuts et RI, rien n'interdit à un SN de changer de sigle. Aucune structure de la 
FEN n'est formellement appelée à juger de cela. En ce sens le SE, continuation du SNI-PEGC syndicat de 
la FEN, est bien un syndicat de la FEN. Refuser cela au S.E. serait aujourd'hui le refuser à 6 SN qui ont 
changé de sigle. 
 
 Il faut par contre distinguer entre dénomination et champs de syndicalisation. L'examen des 
champs de syndicalisation, au terme de notre RI spécial, doit être étudié par la Commission des structures 
qui rapporte devant le BFN. Le CFN se prononce ensuite et le congrès suivant ratifie (cf. d'ailleurs le 
jugement). Nous n'avons pas réuni la commission des structures dans l'attente du jugement. Le BFN et le 
CFN ne se sont donc pas a fortiori prononcés. La FEN n'a donc pas enregistré, et encore moins ratifié, le 
nouveau champ du SE, ni d'aucun autre des SN qui, dans la dernière période, ont procédé à diverses 
modifications. 
 
 C'est ainsi qu'au dernier BFN et au prochain CFN nous ne ferons siéger, tant au titre des SN qu'au 
titre de notre courant de pensée que des militants qui relèvent d'un champ de syndicalisation 
antérieurement reconnu par la FEN. Ainsi ne siègeront du SE que des adhérents relevant du champ "SNI-
PEGC" actuellement précisé dans le RI spécial.  
 
 
II Question soumise au Congrès de Perpignan en vertu de l'article 14 de nos statuts par UA, 
Autrement, EE. 
 
 
 Lors du BFN du 27 août, Michel Veylit a présenté, au nom d'élus UA, Autrement et EE du CFN, 
une demande d'inscription d'une question à l'ordre du jour du Congrès de décembre 1992 à Perpignan. 
 
 Le BFN a accepté que cette question, accompagnée d'un exposé des motifs, soit portée à l'ordre 
du jour de ce CFN. 
 
 Mais comme nous y autorise l'article 32 de notre règlement intérieur je propose que le CFN  
adopte un contre rapport. 
Ce contre rapport, que je vais maintenant vous lire, sera aussi soumis au Congrès de Perpignan :  
 
 " La question soumise au Congrès par les élus au CFN, UA, Autrement et EE entend se fonder 
sur l'article 14 de nos statuts qui précise:  
" Les Congrès fédéraux ont lieu tous les trois ans. L'ordre du jour proposé au Congrès est arrêté par le 
BFN. Toute question dont l'inscription à l'ordre du jour est demandée par un tiers au moins des membres 



du CFN devra obligatoirement y figurer, à condition d'avoir été soumise, par un rapport spécial, devant 
le CFN, trois mois au moins avant le Congrès, dans les conditions précisées par le R.I." 
Ce dernier point renvoie à l'article 32 de notre R.I 
 
Cet article est clair. On comprend bien que la question qu'on souhaite voir inscrire à l'ordre du jour du 
Congrès ne doit pas déjà faire partie de cet ordre du jour. 
 
Or la question soumise au Congrès de Perpignan par ces minoritaires est ainsi libellée:  
" Le Congrès affirme son attachement aux principes d'unité et de pluralisme qui ont présidé à la 
Constitution de la FEN et à l'élaboration de ses statuts. Il considère que c'est en cohérence avec ces 
principes que les statuts ne prévoient aucune procédure d'exclusion et il entend s'y tenir strictement." 
 
La question que ces minoritaires veulent donc soumettre au Congrès est la suivante: Nos statuts actuels ne 
prévoient pas de procédure d'exclusion le Congrès de Perpignan ne doit pas changer cet état de fait. 
 
Le fond de cette question, dont ces minoritaires demandent l'inscription à l'ordre du jour, est bien une 
question statutaire. 
 
Or le thème du Congrès de Perpignan connu depuis Clermont-ferrand est uniquement un thème statutaire 
et à ce titre la question de l'exclusion est explicitement contenue dans le thème: modification statutaire. 
 
 Lorsque cette question sera abordée lors du Congrès et de sa préparation chacun sera en mesure 
de faire valoir ses propositions. 
 
 Les courants UA, Autrement et EE en demandant l'inscription à l'ordre du jour du Congrès de 
Perpignan d'une question qui y figure déjà ne peuvent se fonder sur cet article 14 de nos statuts. Cette 
question parce qu'elle est déjà contenue dans l'ordre du jour du Congrès est pour nous superflue et dès 
lors toute référence à l'article 14 est sans objet. 
 
 Un deuxième point de forme concerne les signatures nécessaires à la recevabilité de cette 
question. 
 Lors du BFN nous a été présenté une liste de noms sans émargement. Ce qui est déjà un motif de 
non recevabilité. 
 De plus cette liste comprend aussi bien des membres titulaires que des membres suppléants du 
CFN. Le tiers des membres tel qu'indiqué dans l'article 14 de nos statuts, devrait donc s'entendre 
"membres titulaires" plus "membres suppléants". On arrive à un chiffre de 336 membres, le tiers étant 
bien sûr 112. Or, la liste présentée au BFN ne contient que 62 noms. Elle est de ce fait formellement 
irrecevable.  
 
 Nous avons donc toutes les raisons de proposer au CFN de rejeter cette question. Mais nous ne 
fuirons pas ce débat, parce que ce débat c'est nous qui l'avons voulu. 
 
 Nous proposons donc au CFN que cette question soit soumise au Congrès de Perpignan et soit 
inscrite dans le débat consacré aux modifications statutaires. 
 
 Cela nous donne l'occasion d'opposer notre conception de la fédération aux pratiques que certains 
ont dans la FEN et dont ils voudraient faire la loi commune.  
Cette conception d'une FEN cartel de syndicats que nous refusons a été défendue au grand jour par les 
avocats du SNES et du SNEP lors de l'audience du 24 juin. Désormais donc toutes les cartes sont sur la 
table. 
 
Depuis de nombreuses années notre fédération est en crise. Déjà en 1973 le Congrès de la FEN qui se 
tenait à Paris avait adopté le " Manifeste pour l'Unit‚ et le responsabilité ". Celui-ci réaffirme que : 
 



"Parce qu'elle a toujours refusé de n'être qu'un cartel de Syndicats agissant chacun de son côté, la 
première de ces règles est que la FEN détient le pouvoir de traiter, au nom de tous, des problèmes qui 
concernent l'ensemble de ses adhérents, qu'il s'agisse en particulier de la situation générale de l'école, 
de la défense des libertés et de la paix, des problèmes de la Fonction Publique. 
 
La démocratie exige sur ces problèmes une totale liberté d'expression pour les différentes tendances au 
sein des organismes délibératifs, garantie par l'existence et le respect du droit de tendance ; puis, après 
détermination d'une position commune ou majoritaire, le respect par tous de la décision prise. 
 
Le Congrès tient à affirmer sans équivoque qu'en adhérant à la FEN, un Syndicat National souscrit le 
contrat moral de respecter les règles de vie fixées par les organismes souverains de la FEN. 
 
Toute violation caractérisée de ces règles par un syndicat ne peut avoir d'autre signification que la 
volonté de ce syndicat de rompre les liens qui l'unissent à la FEN et ne laisse en définitive à celle-ci 
d'autre possibilité que d'enregistrer une rupture". 
 
 
 Ce manifeste un des fondements du pacte fédéral et validé comme tel par le jugement du TGI en 
date du 22 juillet n'a pas suffi à faire admettre à certains syndicats qu'on ne pouvait impunément et en 
toute circonstance attaquer sa fédération, les décisions adoptées après débats et votes par les syndicats ,les 
militants et les adhérents qui avaient une vision de la politique syndicale autre que la leur, sans qu'à terme 
se produise l'irréparable. 
 
 Cet irréparable la FEN ne l'a pas voulu. Il lui a été imposé par ceux qui aujourd'hui se présentent 
en martyr aux yeux des adhérents. 
 
Est-il pensable que des années durant aucune action, aucune décision de la fédération n'ait pu trouver 
grâce à leurs yeux. 
 
Nous avons, tout au long de l'histoire de la FEN, et particulièrement au cours de ces dernières années, 
cherché à maintenir l'unité malgré des affrontements majeurs. Cela en vain. Peut-on laisser démolir de 
l'intérieur une maison commune sans réagir? Nous n'accepterons pas que le travail de sape entrepris 
puisse conduire à terme à l'effondrement de la FEN. 
 
 A cette démolition systématique de l'action fédérale, s'est ajoutée la violation répétée des règles 
statutaires au nom d'une conception de la nature de la FEN contraire à nos statuts. 
 
 Il faut rappeler à cet égard ce qu'écrivaient trente secrétaires généraux de syndicats aux présidents 
du TGI: 
 
 "Nos anciens, comme nous-mêmes, ont toujours refus‚ que la FEN ne soit qu'un cartel de syndicats 
agissant chacun de son côté. Nous reconnaissons à notre fédération le pouvoir de traiter, au nom de tous, 
des problèmes qui concernent l'ensemble de ses adhérents, qu'il s'agisse de la situation générale de 
l'éducation, de la défense de la laïcité, des libertés et de la paix, du Service public ... 
 
Sur ces problèmes, la démocratie exige une totale liberté d'expression pour les différentes opinions au 
sein des organismes délibératifs, puis, après détermination d'une position commune, ou majoritaire, le 
respect et la mise en oeuvre par tous de la décision prise... 
 
Cette FEN, cartel de syndicats nationaux qu'ils défendent et à laquelle ils prétendent avoir adhéré, 
n'existe pas. Tous nos Congrès depuis 1948 ont rejeté cette conception de la fédération, simple structure 
de coordination des syndicats nationaux qui la composent. 
 



Par une singulière équivoque, ils cherchent à confondre deux notions pourtant bien distinctes : l'identité 
de la fédération et l'autonomie des syndicats qui la composent. Là est tout l'enjeu du débat, soit qu'on 
veuille accepter cette identité, soit qu'on veuille la nier". 
 
"Ainsi ce qui donne son importance et sa valeur à la FEN c'et la diversité des syndicats qui la composent 
alliée à l'autorité qu'ils accordent à leur fédération." 
 
 
C’est bien une autre conception de la fédération - cartel de syndicats nationaux - que certains veulent 
faire prévaloir, par cette question, au Congrès de Perpignan. Et ceci contre la FEN et son histoire, contre 
les règles de vie qu'elle s'est donnée. 
 
Cette organisation fourre-tout sans règles ni sanctions, nous n'en voulons pas. 
 
 Nous demandons donc au Congrès de réaffirmer son attachement à l'unité dans la diversité des 
opinions et de considérer que le maintien de cette unit‚ suppose comme condition première le respect par 
tous des règles de vie commune ainsi que pour la FEN les moyens de les faire appliquer. 
 
 
 
 
 

**** 
 
 
 
 En conséquence de tout ceci, je vais soumettre au débat du CFN une série de propositions sous 
forme de différents textes. 
 
 
1° CONVOCATION DU CONGRES FEDERAL DU 6 OCTOBRE 1992 
 
 
Le Conseil Fédéral National de la Fédération de l'Education Nationale, réuni le 3 septembre 1992 à Paris:  
- constate que le jugement rendu le 22 juillet 1992 par le Tribunal de Grande Instance de Paris n'a pas mis 
en cause le bien fondé de la décision du Conseil Fédéral National du 6 mai 1992 concernant la non 
affiliation du SNES et du SNEP mais conteste uniquement la date d'effet de celle-ci ; le Tribunal précise, 
en effet, qu'il annule la décision du CFN "qu'en ce qu'elle a déclaré immédiatement exécutoire la 
cessation d'affiliation du SNES et du SNEP", 
 
- constate que le Tribunal a admis : 
a) que la décision du 6 mai 1992 a été précédée de délibérations (CFN, Commission des Conflits, BFN) 
dont la régularité formelle et la conformité aux règles n'apparaissent pas sérieusement contestable, 
 
b) que le CFN avait compétence : 
* pour mettre en cause les manquements au pacte fédéral résultant du "Manifeste pour l'unité et la 
responsabilité de la FEN" adopté par le congrès de 1973, 
 
* pour relever, à l'encontre du SNES et du SNEP, leurs manquements aux obligations résultant des 
articles 45 et 48 du règlement intérieur et à l'article 3 du règlement intérieur spécial. 
 
Le CFN, par ailleurs, relève que dans l'ordonnance de référé rendue le 31 juillet 1992 (SNETAA contre 
FEN), le TGI stipule que le jugement du 22 juillet 1992 "a remis les choses en l'état jusqu'à la ratification 
des décisions prises par un prochain congrès". 
 



Pour ces raisons, le CFN décide de convoquer en Région parisienne, le 6 octobre 1992, un congrès 
national de la FEN et d'inscrire à son ordre du jour : la ratification de la décision du Conseil fédéral 
national du 6 mai 1992 relative à la non affiliation du SNES et du SNEP. 
 
La période de préparation de ce congrès débutera dès la parution, le 9 septembre du n° 17 de FEN-
Actualités. Dans ce numéro, chaque courant de pensée ayant des élus au CFN disposera d'une page pour y 
exprimer son avis. 
 
Les textes seront déposés et échangés entre les courants de pensée le vendredi 4 septembre à 17 heures au 
siège de la FEN. 
 
Les débats préparatoires et les consultations des adhérents organisées par certaines sections et certains 
syndicats nationaux auront lieu jusqu'au 24 septembre. Les résultats des consultations organises jusqu'à 
ce jour par certaines sections départementales et relatives à la décision du CFN du 6 mai sont invalidés 
par le CFN. Ces résultats ne pourront être pris en compte pour déterminer les mandats des sections 
concernées, au congrŠs du 6 octobre 1992. 
 
Les congrès ou assemblées générales des sections départementales devront impérativement avoir lieu 
entre le 26 septembre et le 1er octobre, ces deux dates étant incluses. 
 
Les Procès Verbaux des votes émis dans les sections, exprimés en mandats départementaux devront être 
transmis au Secrétaire général de la FEN, dès la tenue des instances chargées du recollement des votes. 
Ces procès verbaux devront parvenir au siège de la FEN au plus tard le 3 octobre inclus. 
 
La Commission de vérification des mandats se réunira, au siège de la FEN les 4 et 5 octobre. 
 
Le Conseil fédéral national mandate le BFN pour arrêter définitivement l'ordre du jour et le déroulement 
du congrès du 6 octobre 1992. 
 
2° CONVOCATION DU CONGRES DE PERPIGNAN – CONSULTATION 
 
Le Conseil fédéral National de la Fédération de l'Education Nationale réuni à Paris le 3 septembre 1992 
décide de convoquer à Perpignan du 2 au 4 décembre 1992, le congrès ayant pour objet la modification 
des statuts de la FEN. 
Il décide de modifier comme suit le règlement électoral de la consultation des adhérents : 
- La période de consultation s'étale du 24 octobre au 7 novembre 1992 mais sera prolongée jusqu'au 14 
novembre pour les Départements, Territoires et Collectivités territoriales d'Outre-Mer de même que pour 
les adhérents en poste à l'étranger. 
- Le dépouillement de la consultation sera effectué, ainsi que prévu lors du CFN de janvier 1992, entre le 
12 et le 20 novembre, ces dates étant incluses. 
- Le questionnaire sera arrêté par le CFN des 13 et 14 octobre 1992 et préparé par la Commission des 
Structures se réunissant les 8 et 9 octobre. 
- Le projet de nouveaux statuts fédéraux sera arrêté par le CFN d'octobre après élaboration en 
Commission des Structures des 8 et 9 octobre. 
- La remise des listes électorales se fera, selon les modalités définies au CFN de janvier 1992, pour le 7 
octobre 1992. 
- Le CFN décide, en outre, que la période de débats préparatoires et d'éventuelles consultations par les SD 
et SN s'étendra du 24 octobre jusqu'au 18 novembre 1992. 
Les congrès et AG départementaux devront se tenir impérativement entre les 22 et 26 novembre 1992. 
Les PV des votes, exprimés en mandats départementaux devront être expédiés au Secrétaire général de la 
FEN dès la tenue des instances ayant compétence pour recoller les votes dans les SD. 
 
La Commission de vérification des mandats se réunira les 30 novembre et 1er décembre 1992 à 
Perpignan. 
  


